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CHANGEMENT DE MEMBRES REPRÉSENTANT L'ASSEMBLÉE 
DÉPARTEMENTALE AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE 
L'ÉTABLISSEMENT D'HÉBERGEMENT POUR PERSONNES ÂGÉES 

DÉPENDANTES (EHPAD) "XAVIER JOURDAIN" DE NEUF-BRISACH. 
 

 
 

Résumé : Le présent rapport a pour objet, d'autoriser le remplacement de Monsieur Frédéric 
HILBERT par Monsieur Hubert MIEHE, afin de représenter l'Assemblée 
Départementale au sein du Conseil d'Administration de l'EHPAD "Xavier 
Jourdain" de NEUF-BRISACH. 

 

 

Par délibération du Conseil Général n°CG-2011-2-1-11 du 14 avril 2011, l’Assemblée 
départementale a désigné trois de ses membres pour la représenter au sein du Conseil 
d’Administration de l’EHPAD « Xavier Jourdain » de NEUF-BRISACH, à savoir Messieurs :  

 Eric STRAUMANN, Conseiller Général du Canton d’ANDOLSHEIM,  

 Lucien MULLER, Conseiller Général du Canton de WINTZENHEIM,  

 et Frédéric HILBERT, Conseiller Général du Canton de COLMAR SUD.  

 
A la demande de Messieurs Frédéric HILBERT et Hubert MIEHE, Conseiller Général du 
Canton de NEUF-BRISACH, il est proposé d’autoriser le remplacement de 
Monsieur HILBERT par Monsieur MIEHE afin de représenter l’Administration 
Départementale au sein du Conseil d’Administration de l’EHPAD « Xavier Jourdain » de 
NEUF-BRISACH. 
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Au vu de ce qui précède, je vous propose de procéder à la désignation de Monsieur MIEHE, 
en remplacement de Monsieur HILBERT, en tant que représentant de l’Assemblée 
départementale au sein du Conseil d’Administration de l’EHPAD « Xavier Jourdain » de 
NEUF-BRISACH. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 


